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faveur d’un encombrement momentane, que pour Eviter toute

occasion d’echange de paroles ou de signes avec des £trangers.

Entre la maison d’arret et la maison de justice les differences

sont minimes quant aux e&l&ments. C’est leur fonction qui est
differente. Je vais essayer de
vousfaire saisir cette nuance.

A Paris, Mazasetait, et la

Sante est en partie une mai-

sontdarret; la: Congiergepie

est une maison de justice. En

theorie, la maison d’arret

regoit des prevenus, la mai-

son de justice des accuses.

Supposez: done: um ’eugme

commis : le criminel presume
est Pobjet d’un mandat d’ar-
res la Santei;lull olvrebisa
porte. Puis linstruction se
poursuivant, l’affaire passe

devant la Chambre des mises
en accusation :: le pr&evenu de-

EiBose kelesliertaeiahnene Auldepr, aaa mient!.alorsisun; aecusersikt

wen comme, A partir da moment
ou il est accuse, les magistrats et surtout le president des

assises peuvent avoir constamment besoin de le voir, il est

necessaire quil soit ä leur disposition. II &migre alors de la

Sante, maison d’arret, A la Conciergerie, maison de justice.

Autrement, je le r&pete, les elements sont les m&mes. Et

tandis que la Conciergerie est &tablie dans les soubassements

du Palais de Justice, avec toutes les difhicultes inherentes A cette

 


